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Parte I

SPAGNA: “LINGUA DELLO STATO  
E LINGUE DELLE COMUNITÀ LOCALI”



Juan Jiménez-Salcedo
Universidad Pablo de Olavide, Séville (Espagne)

Le modèle éducatif catalan de la conjonction 
linguistique et la jurisprudence constitutionnelle 

espagnole: un équilibre difficile à trouver

1.	 Introduction: le silence constitutionnel sur la langue de scolarisation 

Le système de protection des langues en Espagne est basé sur une double décla-
ration de nature juridique: d’un côté, le castillan1 est la langue officielle de l’État (ar-
ticle 3.1 de la Constitution), alors que, de l’autre, les différentes régions autonomes 
(dites communautés autonomes) peuvent décréter leur langue territoriale2 comme 
langue officielle, conjointement avec le castillan, qui est officiel partout. La terri-
torialisation des langues dans le système constitutionnel espagnol est donc asymé-
trique – Vernet parle à ce propos de territorialité impure (2004: 39) ou imparfaite 
(2003: 96) –, le caractère officiel du castillan ne contenant d’autres limites que celles 
des frontières de l’État, alors que celui des autres langues se retrouve circonscrit aux 
communautés autonomes (Fabeiro 2013: 42-43). Cette circonstance peut s’avérer 
spécialement problématique dans le cas du catalan, langue déterritorialisée (Jimé-
nez-Salcedo 2019), écartelée entre cinq communautés, chacune d’entre elles avec 
des objectifs de politique linguistique différents (Marí 2011:  84,  86). Le catalan 
est dépourvu d’un centre administratif défini (Pradilla 2011:  124), alors que le 
castillan – langue d’État – bénéficie d’un statut unique de langue officielle et, de ce 
fait, d’un seul traitement de la part du gouvernement central3. En définitive, dans le 
régime linguistique espagnol, les territoires sont bilingues – le castillan étant obli-
gatoirement officiel partout –, mais l’État demeure monolingue (Llussà 2002: 135). 

La déclaration des langues territoriales comme langues officielles entraîne l’adop-
tion de mesures plus ou moins actives d’aménagement linguistique dans le domaine 
des services publics, notamment dans celui de l’éducation, aussi bien pour ce qui 

1  Nous employons le terme castillan pour faire référence à ce que l’on connaît internationa-
lement comme étant la langue espagnole. En droit espagnol, le terme normalement utilisé est ca-
stillan car les autres langues (catalan, galicien et basque) sont considérées comme étant aussi des 
langues espagnoles. 

2  Le terme langue territoriale n’est pas employé en droit espagnol. Nous l’utilisons ici par 
souci de clarté, afin de souligner la distinction entre le castillan (langue d’État) et les autres lan-
gues (langues des communautés autonomes, autrement dit des territoires). 

3  Sans parler que cette langue est également la langue officielle – la plupart du temps uni-
que – de nombreux États en Amérique Latine, ce qui vient renforcer encore plus sa prépondéran-
ce en Espagne
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est de l’apprentissage de ces langues – avec le castillan – que de leur usage en tant 
que moyen d’instruction. La Constitution espagnole ne contient aucune prévision 
explicite à propos de la langue de scolarisation, ce qui ne veut nullement dire que 
le législateur – étatique ou régional – n’a aucune limite à cet égard. L’analyse de la 
jurisprudence constitutionnelle montre bien comment le législateur régional, notam-
ment en Catalogne, a dû trouver un compromis entre le mandat de normalisation du 
catalan – absolument indispensable après 40 ans de franquisme – et les contraintes 
constitutionnelles relatives à la place du castillan en tant que langue enseignée et 
langue d’enseignement. À ce sujet, nous verrons dans cet article comment les juges 
espagnols – notamment ceux du Tribunal constitutionnel4 mais également ceux du 
Tribunal suprême5 – ont été amenés à interpréter les articles 3 (régime des langues 
officielles) et 27 (droit à l’éducation) de la Constitution afin de délimiter un cadre de 
gestion des langues à l’école (Milian 2013: 31). 

Les premiers statuts d’autonomie6 étaient silencieux au sujet de la langue de sco-
larisation, qui n’était fixée que dans les textes légiférant de manière spécifique sur le 
domaine de l’éducation. C’est le Statut catalan de 20067 qui le premier établit le rôle 
prépondérant que doit jouer le catalan en tant que langue d’enseignement. Le légis-
lateur catalan a souhaité fournir un cadre légal aux langues de l’école: si le modèle 
de conjonction linguistique apparaît dès 1983 avec la Loi de normalisation linguis-
tique8, il est développé dans les différents décrets d’application de la législation en 
matière d’éducation jusqu’à la Loi de politique linguistique de 19989 (notamment les 
paragraphes 1 et 2 de l’article 21) et le Statut d’autonomie de 2006. 

2.	 Le modèle catalan de conjonction linguistique et l’apprentissage des langues 
espagnoles

Le modèle catalan de conjonction linguistique est basé sur l’usage prédominant 
du catalan en tant que langue d’enseignement dans les salles de classe et langue de 
communication commune dans les établissements. Tous les élèves sont scolarisés 
selon ce même principe, quelle que soit leur langue maternelle – d’où la référence à 

4  Dans le système judiciaire espagnol, le Tribunal constitutionnel est chargé principalement de 
vérifier que les lois adoptés par les parlements ne contredisent pas les principes de la Constitution. 

5  Dans le système judiciaire espagnol, le Tribunal suprême remplit la fonction de révision et, 
le cas échéant, de cassation des décisions des cours inférieures, en l’occurrence dans les affaires 
relevant du contentieux administratif. 

6  En droit espagnol, les statuts d’autonomie sont les textes législatifs qui établissent le fon-
ctionnement institutionnel de base des communautés autonomes. Chacune des dix-sept commu-
nautés et des deux villes autonomes dispose d’un statut. 

7  Llei orgánica 6/2006, de 19 de juliol, de reforma de l’Estatut d’Autonomia de Catalunya. 
8  Llei 7/1983, de 18 d’abril, de normalització lingüística a Catalunya. 
9  Llei 1/1998, de 7 de gener, de política lingüística. 
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la conjonction – et ils doivent tous avoir un niveau acceptable de catalan et de cas-
tillan à la fin de leur scolarité. À ce sujet, le catalan est également langue de travail 
pour les professeurs10 et langue de gestion administrative. Le modèle de conjonction 
ne bannit pas l’usage du castillan du système scolaire: le castillan peut être langue 
d’enseignement, langue de gestion et langue de communication à des degrés va-
riables dans des situations plus ou moins formelles (Casesnoves 2015: 133, Jimé-
nez-Salcedo 2018: 234). Depuis l’adoption de la conjonction dans le cadre de la 
Loi de normalisation linguistique de 1983, les pouvoirs publics n’ont eu de cesse de 
reconnaître le droit individuel à recevoir le premier enseignement (de 3 à 6 ans) soit 
en catalan soit en castillan. Ce droit a été appliqué par le biais de mesures de com-
pensation personnalisées. Pour le reste de la scolarisation, une fois le premier ensei-
gnement terminé, le principe est celui d’une école publique unique dans laquelle la 
ségrégation en groupes ou écoles par langue maternelle (catalanophones d’un côté, 
castillanophones de l’autre) est strictement prohibée (Corretja 2013: 93-94), car 
considérée discriminatoire. L’impossibilité de ségrégation vise à consacrer l’appren-
tissage du catalan non pas comme une obligation mais comme un droit. 

Le système de conjonction vise à compenser des données sociolinguistiques fa-
vorables au castillan en Catalogne. En effet, selon les derniers chiffres de l’enquête 
d’usages linguistiques (Idescat 2013), le catalan est la langue initiale (maternelle) 
de 31,02 % de la population, face à 55,14 % pour le castillan. Dans la région métro-
politaine de Barcelone, où se concentre la plupart de la population de la région11, le 
pourcentage de catalanophones descend à 23,33 %. Même les données concernant 
l’usage de la langue en disent long sur la forte présence du castillan en tant que 
langue publique de communication: 50,73 % des participants considèrent le castillan 
comme leur langue de communication habituelle, face à 36,29 % pour le catalan. Par 
ailleurs, la Catalogne a reçu presque 700 000 immigrants entre 2000 et 2006 (Mi-
lian 2008: 57)12 et demeure un territoire attirant un nombre important d’immigrants. 
Selon des données du 1er janvier 2019 (Idescat), il y aurait 1 157 551 personnes 
d’origine étrangère résidant en Catalogne, dont beaucoup en provenance de pays où 
le castillan est la langue officielle. Ces chiffres reflètent à quel point la normalisa-
tion du catalan est complexe dans une communauté déjà majoritairement castillano-
phone et qui reçoit en plus un nombre important d’immigrants dont beaucoup sont 
déjà des locuteurs du castillan. Ces nouveaux arrivants ne perçoivent pas forcément 
le catalan comme une véritable langue d’intégration, mais plutôt comme la langue 

10  Dans le cadre du système de conjonction, les professeurs doivent démontrer un niveau ac-
ceptable de connaissance des deux langues officielles (Vallcorba 2009: 262, Pons 2004: 16). 

11  2 254 299 habitants (2018) sur un total de 7 619 494 habitants (au 1er janvier 2019) (Ide-
scat). 

12  Le détail des chiffres (INE, 2018) révèle une montée très importante du nombre d’arrivées 
entre 2000 et 2006: 30 543 (2000), 43 499 (2001), 56 747 (2002), 55 576 (2003), 149 705 (2004), 
157 375 (2005) et 180 321 (2006). 
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d’une minorité «ethnique», alors que le castillan serait devenu la lingua franca (Vila 
2004: 277). 

Si le catalan est employé comme langue principale d’instruction dans le système 
de conjonction linguistique, l’apprentissage des deux langues officielles est, quant à 
lui, obligatoire. Ce principe découle non seulement de la législation régionale – au 
premier chef le Statut d’autonomie et la législation ultérieure qui en a développé 
les modalités spécifiques – mais surtout des paragraphes 1 et 2 de l’article 3 de la 
Constitution, qui sont à la base du régime des langues officielles (Milian 2013: 31). 
Dans le cas du Statut catalan, cette obligation produit aussi des droits, en l’occur-
rence celui d’avoir le catalan comme langue d’instruction jusqu’au niveau pré-uni-
versitaire et celui de ne pas être séparé du reste des élèves en raison de la langue 
d’enseignement (article 35, paragraphes 1 et 2). L’article 6.2 du Statut d’autonomie 
du Pays Valencien13 consacre, quant à lui, le droit des élèves à apprendre le catalan 
et à suivre des enseignements dans cette langue, sans faire d’autres précisions sur le 
modèle d’usage des langues d’instruction14. Il en est de même pour le Statut des Îles 
Baléares, qui proclame le caractère officiel du catalan et le droit de l’apprendre dans 
son article 4.2, ainsi que la compétence exclusive du gouvernement régional pour 
tout ce qui relève de l’enseignement de la langue territoriale (art. 35)15. Ceci étant, le 
Statut catalan demeure celui qui offre le plus grand éventail de droits linguistiques 
car il assure aussi des mesures compensatoires pour les élèves d’incorporation tar-
dive au système scolaire catalan (article 35.4) et la liberté pour les élèves et leurs 
professeurs de choisir l’une ou l’autre langue officielle aussi bien à l’écrit qu’à l’oral. 

Le caractère obligatoire de l’enseignement des deux langues officielles reflète à 
quel point le mandat constitutionnel est plus qu’une déclaration rhétorique au sujet 
des langues et contribue à les doter d’un régime leur permettant de se développer. 
Cela ne peut s’accomplir sans l’aide du système public d’enseignement, surtout dans 
des contextes sociolinguistiques dans lesquels l’école doit assumer un rôle de répa-
ration16 (Vallcorba 2009: 267) après des siècles de minoration du catalan face au 
castillan. Le Tribunal constitutionnel (STC 337/199417, FJ18 14) a eu l’occasion de 

13  Llei orgànica 1/2006, de 10 d’abril, de reforma de l’Estatut d’Autonomia de la Comuni-
tat Valenciana. 

14  Le Pays Valencien n’a pas établi un modèle de conjonction linguistique comme en Catalo-
gne, mais plutôt un système bilingue où le pourcentage de l’une ou l’autre langue peut varier selon 
la réalité sociolinguistique de l’établissement et l’objectif de normalisation du catalan (Jiménez-
Salcedo 2018: 236, n. 8). 

15  Llei orgànica 1/2007, de 28 de febrer, de reforma de l’Estatut d’Autonomia de les Illes Ba-
lears. 

16  C’est à peu près le cas dans tous les contextes urbains partout en Espagne, quelle que soit la 
langue territoriale, car le castillan y est généralement devenu langue de communication par défaut. 

17  Sentencia 337/1994, de 23 de diciembre (BOE núm. 19, de 23 de enero de 1995). 
18  Dans les arrêts du Tribunal constitutionnel espagnol, les sigles FJ renvoient aux fondements 

juridiques, autrement dit aux arguments de droit développés par le Tribunal, qui sont numérotés 
afin de structurer plus clairement le texte. 
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déterminer comment le caractère officiel d’une langue la rend matière obligatoire 
d’enseignement – autrement dit la langue officielle doit être apprise ou améliorée 
à l’école – car ce n’est que par le biais de l’apprentissage formel que l’on arrive à 
l’usage réel. Cette doctrine avait fait son apparition dans la jurisprudence consti-
tutionnelle des années 1980, en l’espèce dans deux arrêts (STC 87/1983, FJ 519 et 
STC 88/1983, FJ 420) où il était question du régime des langues au Pays Basque, 
communauté où l’intervention en vue de la sauvegarde de la langue territoriale était 
urgente. Dans ces deux arrêts le tribunal parle d’efficacité de l’enseignement, au-
trement dit du nombre d’heures nécessaire à l’apprentissage de la langue, mais non 
pas du caractère obligatoire de cet enseignement, qui sera fixé ultérieurement dans 
l’arrêt 337/1994. 

Même si la description du modèle de conjonction linguistique effectuée plus haut 
semble présenter un contexte idyllique où les deux langues sont gérées de façon 
harmonieuse et où le rôle principal du catalan en tant que langue de l’école n’est 
aucunement remis en question, il n’en demeure pas moins que la place du castillan 
fait l’objet de vifs débats. Si la Constitution établit l’égalité totale des deux langues, 
et donc l’obligation des pouvoirs publics d’assurer l’égale connaissance de celles-ci 
à la fin de la scolarisation obligatoire, il est raisonnable de se poser la question de la 
place que ces deux langues doivent occuper en tant que moyens d’instruction. Est-
ce que l’objectif de normalisation dans l’usage du catalan doit forcément amener à 
l’emploi exclusif de cette langue à l’école? Est-ce que ce modèle nuit à l’appren-
tissage du castillan? Est-ce que l’introduction du castillan en tant que langue d’en-
seignement ne constitue pas un frein à l’apprentissage du catalan dans une société 
globalement assez castillanisée? Là où l’aménagement linguistique entend appliquer 
des mesures compensatoires, les juristes y voient des problèmes de sauvegarde des 
droits individuels, et les politologues un problème majeur d’accommodement entre 
les principes du dénommé État des autonomies espagnol et le projet de construction 
national de la part de la Catalogne. 

3.	 Jurisprudence en matière de droits linguistiques: le modèle catalan au regard 
de la Constitution espagnole

Le Tribunal constitutionnel a dû se prononcer au sujet des droits linguistiques. 
Il est formel en ce qui concerne l’incapacité des parents à choisir la langue de sco-
larisation des enfants: ce droit n’existe pas en droit constitutionnel espagnol, ni au 
titre de l’article 27 (droit à l’éducation) ni au titre de l’article 14 (égalité de tous 
les citoyens devant la loi). Dans les deux premiers arrêts concernant cette question 

19  Sentencia 87/1983, de 27 de octubre (BOE núm. 288, de 2 de diciembre de 1983). 
20  Sentencia 88/1983, de 27 de octubre (BOE núm. 288, de 02 de diciembre de 1983). 



Juan Jiménez-Salcedo28

(STC 195/198921 et 19/199022), le Tribunal devait décider s’il y avait vulnération de 
l’article 27 dans le cas d’une famille catalanophone de Castelló (Pays Valencien) 
qui ne trouvait pas d’école avec une section catalanophone près de son domicile. 
En l’espèce, il s’agissait de déterminer si le fait que cette famille devait assumer des 
frais supplémentaires (notamment ceux liés au transport scolaire et à la cantine) allait 
éventuellement à l’encontre du principe d’égalité (Milian 1994: 388-393). 

Ce cas de jurisprudence renvoyait à la gestion des langues d’enseignement au 
Pays Valencien, dont le modèle d’enseignement est bilingue à des degrés différents 
et laisse une certaine marge de manœuvre aux parents pour ce qui relève du choix 
de la langue de scolarisation. En Catalogne la question s’est avérée plus probléma-
tique car le système de conjonction linguistique implique l’imposition de limites très 
nettes dans le choix de la langue de scolarisation et peut devenir de ce fait source 
de litiges entre les parents d’élèves et l’administration de la communauté autonome 
(Milian 2013: 39). Les deux arrêts de référence pour ce qui est du contrôle de consti-
tutionnalité du système catalan sont le STC 337/1994, mentionné plus haut, et le 
STC 31/201023. 

Le premier fixe le cadre dans lequel les pouvoirs publics peuvent exercer leur 
capacité à établir la langue de scolarisation. L’arrêt reprend la doctrine des arrêts 
195/1989 et 19/1990 mentionnés auparavant pour refuser l’existence d’un droit quel-
conque d’élection de la langue de scolarisation des enfants (FJ 11). Selon ce même 
principe, il ne serait pas non plus possible de choisir d’être scolarisé exclusivement 
dans l’une ou l’autre langue officielle (FJ 9, B). Il n’y aurait donc aucun moyen de 
se soustraire à l’apprentissage en catalan dans le secteur public – en tout cas l’article 
27 de la Constitution ne fournit pas un cadre suffisant pour asseoir un tel droit24 – car 
c’est aux pouvoirs publics de déterminer l’emploi des deux langues officielles dans 
le système d’enseignement (FJ 9, B). 

Selon ce même arrêt (FJ 11), l’article 27 obligeait l’administration catalane – et 
par extension, celles des communautés avec une langue territoriale – à fournir des 
mesures d’adaptation dans le cas d’élèves scolarisés au préalable dans des systèmes 
scolaires monolingues castillanophones ailleurs en Espagne. Ceci étant, cette prévi-
sion ne donnait pas non plus aux parents le privilège de choisir la langue d’instruc-
tion, mais seulement la possibilité d’exiger des stratégies de compensation dont le 
but serait de transmettre à l’élève nouvellement arrivé un niveau de catalan lui per-
mettant d’intégrer normalement la classe régulière. Ces principes ont été incorporés 
par la suite à deux des lois catalanes qui réglementent l’usage des langues dans le 

21  Sentencia 195/1989, de 27 de noviembre (BOE núm. 5, de 05 de enero de 1990). 
22  Sentencia 19/1990, de 12 de febrero (BOE núm. 52, de 01 de marzo de 1990). 
23  Sentencia 31/2010, de 28 de junio (BOE núm. 172, de 16 de de julio de 2010). 
24  Il en serait de même pour l’article 3.1, où il est question de l’obligation constitutionnelle de 

connaître le castillan. Pour le Tribunal, la satisfaction de ce précepte ne permet tout de même pas 
de reconnaître un quelconque droit d’option linguistique favorable au castillan. 
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domaine de l’éducation: la Loi sur la politique linguistique de 1998 (article 21.8), 
citée auparavant, et la Loi sur l’éducation de 200925 (article 10.2). Le Statut d’auto-
nomie a également intégré cette prévision dans son article 35.4. 

Le Tribunal constitutionnel propose, toujours dans ce même arrêt STC 337/1994, 
une modulation de la capacité des pouvoirs publics à déterminer la langue de sco-
larisation, car il justifie la prépondérance d’une langue sur l’autre – en l’espèce du 
catalan sur le castillan – en vertu du mandat de normalisation du catalan et du rôle 
réparateur de cette politique linguistique26, mais aussi de la nécessité d’articuler des 
mesures de cohésion et d’intégration sociale27. À ce propos, le Tribunal introduit 
une métaphore qui sera par la suite reprise par la doctrine espagnole, à savoir celle 
du centre de gravité, qui devient la justification, au vu du texte constitutionnel, du 
système de conjonction linguistique: le catalan est le centre de gravité de l’école 
publique et devient par conséquent la langue principale de l’enseignement et de la 
gestion des établissements, à condition de ne pas exclure l’usage du castillan, dont la 
connaissance effective doit être assurée en vertu de la Constitution. Il faut remarquer 
à ce propos que la position ouverte du Tribunal à l’égard de l’usage du catalan en 
tant que langue majeure de l’enseignement n’exclut pas la considération du castillan 
comme l’autre langue d’enseignement. Pour que le modèle de conjonction linguis-
tique soit pleinement constitutionnel, le castillan doit y être non seulement langue 
enseignée mais également langue d’apprentissage. 

Le Tribunal ne rentre pas dans la question du volume horaire dans l’une ou l’autre 
langue car le texte constitutionnel ne contient aucune prévision à cet égard; à ce pro-
pos, l’arrêt 337/1994 se limite à déclarer le caractère constitutionnel du modèle de 
conjonction linguistique. Les pouvoirs publics auront la capacité d’établir les pour-
centages d’heures de cours nécessaires afin d’assurer la connaissance et l’usage des 
deux langues officielles sans pour autant perdre de vue l’objectif de normalisation 
du catalan (FJ 10). 

Le deuxième arrêt constitutionnel de référence est le 31/2010, beaucoup plus 
complexe car il répond à une question d’inconstitutionnalité relative à certains pré-
ceptes du Statut catalan de 2006, parmi lesquels les paragraphes 1 (le catalan doit 
être employé normalement comme moyen d’instruction des systèmes d’enseigne-
ment pré-universitaire et universitaire) et 2 (les élèves ont le droit de recevoir l’en-
seignement en catalan) de l’article 35. 

25  Llei 12/2009, de 10 de juliol, d’educació. 
26  Le Tribunal entend que cette politique en faveur du catalan en tant que langue de scolarisa-

tion vise à contrer la mise à l’écart séculaire de cette langue. 
27  Le Tribunal tient compte de la réalité sociolinguistique de la Catalogne en ce début des 

années 1990, au moment où la langue territoriale est sans doute minoritaire mais tout de même la 
langue principale des élites politiques et économiques. Cela se traduit par la présence d’une ma-
jorité castillanophone à laquelle il faut donner les moyens d’apprendre une langue, le catalan, que 
les pouvoirs publics entendent faire devenir la langue publique de communication. 
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Le Tribunal analyse également l’étendue juridique du concept de llengua pròpia 
(la langue propre au pays, la langue du territoire), consacré dans l’article 6 du Sta-
tut de 2006. Le législateur catalan y établit une distinction entre le catalan, llengua 
pròpia et aussi officielle, et le castillan, qui est officiel car déclaré tel dans l’article 
3 de la Constitution espagnole. Avec l’introduction du concept de llengua pròpia, la 
généralisation de la conjonction linguistique ne renvoie plus à un objectif réparateur 
de sauvegarde du catalan, comme c’était le cas dans la Loi de normalisation de 1983 
contrôlée dans l’arrêt 337/1994, mais bien à l’établissement d’une hiérarchie des 
langues. La conjonction se situe, par conséquent, tout à fait en ligne sémantiquement 
avec l’idée de normalisation car elle vise à faire du catalan la langue généralement 
employée dans un système scolaire qui préfigure un modèle de société où le catalan 
sera la langue publique de communication (Fernàndez 2008: 38). 

Cependant le Tribunal constitutionnel considère que la déclaration de llengua 
pròpia est indissociable du caractère officiel d’une langue, autrement dit le fait 
qu’une langue soit déclarée pròpia veut dire tout simplement qu’elle est la langue 
historique propre au territoire concerné et donc qu’elle est celle qui doit être déclarée 
comme langue officielle aux termes de l’article 3.2 de la Constitution. Il ne s’agit 
que d’une condition sine qua non, quelque peu rhétorique, nécessaire à l’établisse-
ment d’un régime de bilinguisme officiel. Pour le Tribunal, l’égalité entre les langues 
espagnoles, telles qu’elle est présentée par la Constitution, ne laisse pas de place à 
une éventuelle hiérarchisation des langues (Pons 2011: 126-127)28; de ce fait, l’intro-
duction d’une préférence pour le catalan par le biais du recours au concept de llen-
gua pròpia constituerait une altération de la hiérarchie linguistique souhaité par la 
Constitution. Le lien entre la llengua pròpia et le système de conjonction serait donc 
en quelque sorte rompu par la jurisprudence constitutionnelle: le fait que le catalan 
soit la langue principale de scolarisation répond toujours à un critère de normalisa-
tion linguistique; le juge constitutionnel ne saurait le justifier autrement car le régime 
juridique espagnol ne permet la hiérarchisation qui semble découler de la déclaration 
du catalan comme llengua pròpia. 

Pour ce qui est des deux paragraphes litigieux de l’article 35 du Statut, le Tribunal 
(FJ 14 et 24) considère qu’ils sont constitutionnels en ce sens qu’ils n’excluent pas 
la présence du castillan en tant que langue d’enseignement, même si cette langue 
est complètement absente des paragraphes litigieux. À ce sujet, l’arrêt renvoie à sa 
décision 337/1994 afin de souligner, encore une fois, qu’un enseignement exclusive-

28  Alors que, en réalité, le constituant espagnol a prévu une hiérarchisation favorable au ca-
stillan et que tout autre hiérarchisation effectuée par le biais des statuts d’autonomie et visant à 
promouvoir les autres langues espagnoles est tout simplement proscrite au nom de cette présumée 
«égalité». Doppelbauer (2008) a analysé les catégorisations linguistiques introduites par l’article 
3 de la Constitution et en a relevé jusqu’à quatre: langue officielle unique partout en Espagne (ca-
stillan), langues co-officielles des territoires, modalités linguistiques protégées (catégorie jamais 
développée dans la législation) et langues sans reconnaissance aucune (langues historiques com-
me l’arabe ou le caló). 
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ment en castillan ou en catalan ne serait pas possible en raison de la parité imposée 
par l’article 3 de la Constitution et que c’est aux pouvoirs publics de délimiter la 
distribution des heures de cours dans l’une ou l’autre langue. Ceci dit, l’arrêt semble 
davantage interventionniste sur la question du rôle précis du castillan en tant que 
langue d’enseignement dans le système lorsqu’il y est indiqué que le castillan doit 
aussi être langue d’enseignement tout au long de la scolarité et non seulement lors 
du premier enseignement (Milian 2013: 51). 

Le développement de l’article 35 du Statut catalan, effectué ultérieurement dans 
la Loi catalane sur l’éducation, confirme la conception souple du modèle de conjonc-
tion car, même si l’article 11 énonce la présence du catalan comme langue normale-
ment employée dans les activités orales et écrites au sein de l’école, les articles 12 et 
14 établissent le caractère obligatoire d’un projet linguistique pour chaque établisse-
ment. Dans ce projet il faudra tenir compte de plusieurs paramètres, parmi lesquels 
le traitement du catalan en tant que moyen d’instruction, l’enseignement du castillan, 
l’intégration des langues étrangères dans les apprentissages et la prise en compte de 
la réalité sociolinguistique de l’établissement dans la configuration de l’apprentis-
sage des langues au sein des écoles. L’article 15 de cette même loi sur l’éducation 
prévoit même la mise en place de stratégies d’immersion en catalan si cela s’avère 
nécessaire afin de renfoncer le rôle du catalan en tant que langue d’instruction, ce qui 
en dit long sur la nécessité de persister dans les politiques compensatoires à l’égard 
de la langue catalane car nombreux sont les contextes sociaux en Catalogne où la 
langue territoriale demeure largement minorisée. 

Au-delà de cette précision à propos du rôle du castillan dans le système de 
conjonction linguistique, moins explicite dans le cas du précédent arrêt 337/1994, 
l’arrêt de 2010, qui pourtant a joué un rôle essentiel dans la crise politique qui se-
coue l’Espagne en ce moment, n’a pas bouleversé outre mesure la validité constitu-
tionnelle du modèle scolaire catalan. C’est plutôt la nouvelle doctrine du Tribunal 
suprême qui va remettre en question un modèle dont la constitutionnalité semblait 
pourtant avérée depuis bien longtemps. Cette jurisprudence29, se basant sur les prin-
cipes énoncés par le Tribunal constitutionnel, semble arriver à une conclusion diffé-
rente de celle du juge constitutionnel car elle considère que l’exclusion du castillan 
du système scolaire catalan est bel et bien avérée. Même si le Tribunal suprême 
reconnaît la présence du castillan en tant que langue employée dans certains ensei-
gnements, elle considère que cet usage n’est pas suffisant et, surtout, qu’il n’est pas 
acceptable eu égard au degré de normalisation du catalan à l’école, alors que la justi-
fication par le Tribunal constitutionnel – aussi bien en 1994 qu’en 2010 – se base jus-
tement sur la capacité des pouvoirs publics à persister dans les politiques favorables 
à la langue territoriale. Ce qui surprend dans cette argumentation c’est sans doute la 

29  Il s’agit en l’espèce de cinq arrêts de cassation: des 9, 13 et 16 décembre 2010, puis des 10 
et 19 mai 2011 (Corretja, 2013: 86). Ces arrêts renvoyaient à des recours contentieux admini-
stratifs formés avant l’arrêt 31/2010 du Tribunal constitutionnel. 
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considération des politiques linguistiques favorables au catalan comme d’une sorte 
d’état transitoire des politiques publiques, comme s’il s’agissait d’une discrimina-
tion positive qui doit forcément céder sa place à un bilinguisme total entre les deux 
langues. Cette interprétation, qui n’est nullement basée sur une quelconque évidence 
empirique, laisse entendre que la situation de minorisation du catalan relève d’une 
conjoncture révolue. Cette lecture des choses contredit également la vision du Tribu-
nal constitutionnel, lequel n’a remis en question, ni en 1994 ni en 2010, la capacité 
des instances catalanes à organiser l’emploi des langues dans le système scolaire en 
vue de la normalisation linguistique. 

Dans un arrêt ultérieur (19 février 2013), le Tribunal suprême limite les ef-
fets administratifs de ses décisions précédentes lorsqu’il affirme que le fait de 
constater une présence insuffisante du castillan dans les cas concrets de certaines 
écoles n’équivaut pas pour autant à une remise en question générale du système 
de conjonction linguistique. Les pouvoirs publics doivent par conséquent atténuer 
les effets du système de conjonction afin de s’adapter aux prétentions des requé-
rants30; cette obligation d’adaptation, qui consisterait à introduire un pourcentage 
fixe d’heures d’enseignement en castillan, n’entraîne pas pour autant un retourne-
ment de la doctrine constitutionnelle existante en matière de choix de la langue de 
scolarisation (Corretja 2016: 83). Le Tribunal constitutionnel a suivi ce même 
critère dans un arrêt du 31 janvier 2013 dans lequel il était question de confirmer 
la compétence du gouvernement catalan en matière de pourcentages d’usage de 
l’une ou l’autre langue officielle31, ainsi que le caractère non obligatoire de la 
parité d’usage des deux langues officielles en tant que langues d’enseignement 
(Corretja 2013: 87-90). 

30  En l’espèce, il s’agissait de parents qui demandaient que leurs enfants puissent avoir 
accès à des heures d’enseignement en castillan. Il faut cependant indiquer que le nombre de re-
quêtes à ce sujet est minime: en guise d’exemple, entre 2014 et 2016 le gouvernement catalan 
n’a reçu que 154 demandes, alors que la Loi d’amélioration de la qualité éducative de l’État 
central prévoyait même des compensations financières pour les familles souhaitant contourner 
le système de conjonction par le biais de la scolarisation dans des établissements privés (Mouzo 
Quintáns 2016). 

31  Doctrine confirmée ultérieurement dans l’arrêt 14/2018, où le Tribunal analysait une que-
stion d’inconstitutionnalité introduite par le gouvernement catalan à propos de la Loi d’améliora-
tion de la qualité éducative de l’État central, en vertu de laquelle le gouvernement espagnol s’oc-
troyait la capacité d’agir contre les communautés autonomes qui ne garantiraient pas un nombre 
suffisant d’heures d’enseignement en castillan (Corretja 2016: 84-86, Pradilla 2017: 408). Le 
Tribunal constitutionnel a estimé que les prévisions d’intervention de l’État espagnol dans le con-
texte de cette loi ne respectaient pas la distribution des compétences entre les deux paliers de gou-
vernement (central et régional) car c’était en l’espèce le gouvernement espagnol qui fixait ce qu’il 
considérait être une «proportion raisonnable» d’usage des deux langues officielles (París/Blan-
char 2018). 
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4.	 Conclusions

L’analyse de la jurisprudence espagnole en matière de langue de scolarisation 
montre bien l’équilibre difficile entre le mandat de normalisation linguistique du 
catalan et les préceptes constitutionnels. Il est d’une part évident que la Constitution 
espagnole introduit un principe de reconnaissance très large des langues espagnoles 
différentes du castillan. Ces langues deviennent de ce fait des moyens d’instruction 
dans l’enseignement public, ce qui a permis le développement des politiques linguis-
tiques actives et performantes des dernières décennies, notamment en Catalogne. 
Mais ce système constitutionnel de tutelle a, d’autre part, aussi établi un cadre asy-
métrique en vertu duquel le castillan est la seule langue d’État. Les autres langues (le 
basque, le catalan et le galicien), de leur côté, ne parviennent pas à avoir un cadre de 
protection totale dans leur territoires respectifs. 

Par ailleurs, l’asymétrie de traitement introduite par l’article 3 de la Constitution 
est à la base de la territorialité impure ou imparfaite décrite par Vernet, notamment 
dans le cas du catalan: les objectifs en termes de politiques linguistiques ne sont pas 
les mêmes dans les différentes communautés autonomes où la langue est parlée, ce 
qui fait que, de nos jours, le catalan est généralement employé en tant que langue 
d’instruction en Catalogne alors que sa place est remise en question à des degrés 
différents aux Baléares et au Pays Valencien et qu’elle peine à être considérée ne 
serait-ce que comme matière linguistique en Aragon, où son usage est limité à cer-
taines zones orientales. Une politique d’État à ce sujet serait sans doute souhaitable. 
Cette politique devrait imposer au gouvernement central le mandat de promotion 
de toutes les langues espagnoles, y compris dans la considération de ces idiomes 
comme ceux de préférence de l’enseignement là où il existe une volonté sociale d’en 
faire le véhicule de la communication commune. 

Le Tribunal constitutionnel a reconnu la capacité des pouvoirs publics catalans à 
déterminer des mesures réparatrices favorables à la langue territoriale. Cependant, la 
possibilité de décréter la priorité du catalan en tant que llengua pròpia, qui devien-
drait de ce fait la langue nationale de la Catalogne, a été bloquée au nom d’une pré-
sumée égalité absolue des langues qu’il faudrait sans doute réévaluer dans le cadre 
d’une discussion plus large sur la place de la Catalogne, et par ricochet des autres 
territoires catalanophones, au sein de l’Espagne. 
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